Représentation avocat (déontologie)

Par pounta, le 10/05/2008 a 14:20

Bonjour,rnrnDans le cadre d'une vente sur saisie immobiliére, un avocat ayant participé aux
encheéres (nom indiqué sur le PV d'adjudication) peut il représenter le saisi lors d'une action en
nullité du jugement d'adjudication ?rnrnQu'en pensez-vous ?rnModifier/Supprimer le message
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